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AMÉLIORER LE TRAITEMENT DES MALADIES AFFECTANT LES CULTURES 
VÉGÉTALES À L’AIDE D’AÉRONEFS TÉLÉPILOTÉS - (N° 380) 
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présenté par
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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 7 par les mots : 

« pour tous les produits phytopharmaceutiques autorisés en France ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans la continuité de nos amendements de simplification, nous proposons d’élargir les possibilités 
d’essais des programmes à tous les produits phytopharmaceutiques autorisés en France.

Les programmes d’application par aéronef circulant sans personne à bord présentent 
potentiellement des avantages pour tous les produits, que ce soit en termes de fréquence de 
traitements ou de pénibilité pour les travailleurs. Et trop restreindre les possibilités d’essais pourrait 
poser problème face à l’évolution rapide des technologies d’épandage aérien.


